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[...]c lxxxxij

Testemant du s(ieu)r gontaud bourg(eois)
de villemur

L an mil six cens quatre vingtz un
et le dix huitiesme jour de nouvambre a mon(tau)ban
et dans la maison de m(aîtr)e jean pierre d escures
docteur &( )ad(voca)t en( )la cour appres midi regnant
louis par la grace de dieu roy de france & de
navarre devant moy no(tai)re & p(rese)ntz les tesmoingz
bas nommes a esté en sa personne le sieur
jean gontaud ayné bourgeois hab(itant) de la
ville de villemeur, lequel estant en parfaicte
santé en son bon sens memoire et( )jugemant
bien voyant oyant et parfaitement coigness(ant)
conciderant qu( )il n( )y a( )chose plus certaine
que la mort ny chose plus incertaine
que l h(e)ure d icelle et afin qu entre ses
parans et subcesseurs a l( )advenir il
n( )y puisse pas avoir contesta(ti)on pour 
raison des biens que dieu luy a donnés
en sé monde . a dit vouloir f(air)e son
testament no(n)cupatif en la forme e(t )maniere
qué s( )en suit, premierem(en)t a( )recoumandé
son ame a dieu afin qu( )apres qu( )el(l)e sera
separée de( )son corps il luy plaise
de la recepvoir en son royaume de

.........................................................................

de( )paradis pour y glorifier son saint
nom a( )jamais , voulant qu( )apres que sad(ite)
ame sera separée de( )son corps sond(it)
corps soit enseveli en la forme de
la r. p. r. de( )laquel(l)e il fait profession
et( )venant a( )la dispo(siti)on de ses biens donne
et legue led(it) testateur aux peauvres de
l( )esglise refformée de verlihac la somme
de trante livres paiable par son hoir bas
nommé dans deux ans /appres son deces/ et avec ce( )les
a faitz ses hoirs par(ticuli)ers afin qué au(tr)e
chose ne puissent demander en sesd(its)
biens et heredite, declarant led(it) testateur
ne vouloir f(air)e aucuns au(tr)es legats
par(ticuli)ers mais en( )tous et( )chescuns ses
biens non voix droitz actions quelconques
qui luy puissent appartenir de( )p(rese)nt &
a l( )advenir a( )fait e(t )institue et de( )sa
propre bouche nomme pour son hoir ou
hoire le( )postume soit male ou femel(l)e



en cas dam(ois)elle susanne de cadars sa
femme soit ensainte, auquel cas
le( )testateur legue a( )sad(ite) femme l( )usufruict
de( )tous et chescuns ses( )biens p(rese)ntz &
advenir sans que sad(ite) femme soit
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obligéé de( )randre aucun compte,
et quand sad(ite) femme seroit obligéé de( )randre
compte, le( )testateur luy donne le( )reliqua
de( )compte, et en( )cas led(it) postume né
viendroit a( )vie ou qu( )il viendroit a deceder
sans avoir ataint l( )eage de( )vingt cinq ans,
led(it) testateur veult et entant que ses d(its) biens
vienent et appartienent a( )sad(ite) femme, comme
aussi en cas sad(ite) femme ne seroit ansainte,
led(it) testateur institue e(t )nomme pour son
hoire sad(ite) femme pour de( )ses d(its) biens a
heredite en faire et disposer a( )ses
plaisirs e(t )volontes en( )la vie et en( )la
mort a la charge de( )paier ses debtes &
legatz, et ce( )dessus led(it) testateur a( )dit
vouloir estre son dernier e(t )valable
testemant de derniere volonte e(t )veult
que vailhe par forme de( )test(a)m(en)t condicille
ou donna(ti)on a( )cause de( )mort, cassant revocq(uan)t
et annulant tous au(tr)es test(a)m(en)t ^° qu( )il pouroit
avoir cy devant faitz son p(rese)nt test(a)m(en)t
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dem(e)urant en( )sa force vertu &
efficasse et( )a( )pries les tesmoingz qu( )il
a mandes venir estre( )presants e(t )memoratifz
de( )son( )p(rese)nt testemant e(t )moy no(tai)re luy retenir
icell(ui) ce( )qu( )ay fait en presances de m(aîtr)e
pie(rre) boie suivant les fin(ances) jaques pecharman,
anth(oin)e verinses geremie perie andre remaury
jaques delbrel prat(ici)ens e(t )jean jaques
labruguiere compagnon chiru(r)gien tous hab(itant)s
aud(it) montauban soubz(sig)nes avec le( )testateur
e(t )moi no(tai)re  ^° codicilles ou donna(ti)ons

       Gontaud, testat(e)ur

Pecharman, p(rese)nt                Boyer, p(rese)nt
                                          Vérines, p(rese)nt
  Labruguiere, p(rese)nt
                                           J. Rémaury, p(rese)nt
  Delbreil, p(rese)nt

                                   Delbrél, no(tai)re r(oyal)
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